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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Le 5° de l’article L. 222-5 du code de l’action sociale et des familles est complété par les 
mots : « , ainsi que des personnes qui ont été reconnues officiellement comme mineur non 
accompagné et prises en charge en application de l’article L. 221-2 du présent code dès lors qu’elles 
sont devenues majeures. »
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L’Aide sociale à l’enfance (ASE) joue un rôle essentiel dans la protection des mineurs en danger, y 
compris pour les mineurs non accompagnés (MNA). Cependant, l’évolution récente du nombre de 
MNA et d’anciens MNA pris en charge par l’ASE place les dispositifs d’accueil de l’ASE sous 
forte pression, avec une saturation croissante des structures d’hébergement et des budgets 
départementaux. Selon la DREES, au 31 décembre 2023, l’ASE prenait en charge 46 200 MNA et 
jeunes majeurs anciennement MNA, contre seulement 15 000 en 2015, soit une augmentation de 
plus de 200 % en huit ans (DREES, Les dossiers de la DREES n°131, « L’aide sociale à l’enfance : 
Bénéficiaires, mesures et dépenses départementales associées », juin 2025).

Parmi eux, environ 17 000 jeunes majeurs ex-MNA représentent une charge significative. Dans 
certains départements, notamment le Val-d’Oise et les Bouches-du-Rhône, ils constituent près de la 
moitié des jeunes majeurs pris en charge (Cour des comptes, Rapport public annuel de 2025). Cette 
explosion démographique, combinée à un coût moyen de 38 200 € par an et par jeune (données 
2022), met en péril la capacité des départements à répondre aux besoins de l’ensemble des enfants 
en danger confiés à l’ASE. Exclure les jeunes majeurs ex-MNA de l’ASE permettrait de libérer des 
places et des ressources pour les mineurs, qui doivent rester la priorité du dispositif.

Les conventions internationales, notamment la Convention relative aux droits de l’enfant (CIDE), 
imposent à la France de protéger les mineurs non accompagnés. Cette obligation est respectée à 
travers la prise en charge par l’ASE, qui garantit mise à l’abri, évaluation et accompagnement des 
MNA.

Tout en conservant le même niveau de protection au profit des MNA dans le cadre de notre 
politique d’ASE, cet amendement propose que les jeunes majeurs ex-MNA ne soient plus pris en 
charge par les départements dans leur rôle de chef de file de l'action sociale. Ils seraient alors pris en 
charge dans le cadre de la politique nationale d’immigration (accès au droit commun, aide au retour 
volontaire, ou régularisation conditionnelle selon leur situation). Cette réorientation garantirait une 
meilleure cohérence entre protection des mineurs et gestion des flux migratoires, tout en respectant 
les engagements internationaux.


